
Demander	une	autorisation	pour	intervenir	sur	le	domaine	public	routier	départemental

Toute	intervention	le	long	ou	sur	une	route	départementale	et/ou	ses	abords,	doit	faire	l'objet	d'une	demande
d’autorisation	à	formuler	auprès	du	Conseil	départemental	du	Gard.	On	vous	explique	tout	!

Publié	le	16/09/2024	-	Mise	à	jour	le	12/12/2024

Comment	pouvons-nous	vous	aider	?

Pour	qui	?
Que	vous	soyez	un	particulier,	une	entreprise,	un	concessionnaire	de	réseau,	une	collectivité	ou	encore	une
association,	vous	trouverez	ci-dessous	toutes	les	procédures	régies	par	le	règlement	départemental	de	voirie,
document	de	référence	pour	la	gestion	du	domaine	public	routier	du	Gard.	Pour	tout	projet	ou	intervention	le
long	ou	sur	une	route	départementale	et/ou	ses	abords,	une	demande	d’autorisation	doit	être	formulée
auprès	du	Conseil	départemental	du	Gard

Comment	en	bénéficier	?
Qu’elle	soit	ponctuelle	ou	pérenne,	toute	occupation	du	domaine	public	routier	départemental	doit	faire	l’objet
d’une	autorisation,	toute	modification	des	conditions	de	circulation	doit	être	réglementée.

Le	règlement	départemental	de	voirie 	est	le	document	de	référence	qui	fixe	les	règles	d’occupation,
d’utilisation	et	de	gestion	du	domaine	public	routier	départemental.	Ce	document	précise	à	la	fois	tout	ce	qu’on	a	le
droit	de	faire	ou	pas	mais	aussi	comment	cela	doit	être	fait,	avec	des	préconisations	techniques.

Le	Conseil	départemental	du	Gard	délivre	les	autorisations	d’occupation	du	domaine	public	routier	départemental
et	également	celles	pour	la	gestion	de	la	circulation.

Pour	entreprendre	des	travaux	:	l’arrêté	de	voirie	pour	occupation	du	domaine	public
routier

Lors	d’une	intervention	sur	une	route	départementale	entraînant	une	occupation	du	domaine	public	routier,	une
autorisation	doit	être	délivrée	par	la	Présidente	du	Conseil	départemental.	Celle-ci	définit	les	conditions
d’occupation,	d’intervention	(le	cas	échéant)	et	de	remise	en	état	du	domaine	public.

Il	peut	s’agir	d’une	permission	de	voirie,	d’un	accord	technique	(pour	les	occupants	de	droits	spécifiquement),	d’un
arrêté	d’alignement	individuel	ou	encore	d’un	permis	de	stationnement.

L’occupation	du	domaine	public	est	également	soumise	au	versement	d’une	redevance	selon	le	barème	fixé	par
l’Assemblée	départementale.	Arrêté	et	redevance	sont	nécessaires	pour	pouvoir	occuper	l’espace	public	(que	ce
soit	en	agglomération	ou	hors	agglomération).

Vous	souhaitez	créer	un	accès	à	votre	propriété	à	partir	d’une	route	départementale	?	ou	en	modifier	la
configuration	ou	l’usage	?
Vous	voulez	connaitre	la	limite	entre	votre	propriété	et	le	domaine	public	?
Vous	avez	besoin	de	réaliser	une	tranchée	dans	une	chaussée	?
Vous	voulez	dévier	la	circulation	le	temps	d’une	fête	votive,	d’une	course	cycliste	ou	de	travaux	d’élagage	?	Ou
encore	faire	stationner	un	camion	de	déménagement	ou	poser	un	échafaudage	?

Lors	d’une	intervention	sur	une	route	départementale	entraînant	une	occupation	du	domaine	public

Pour	entreprendre	des	travaux	:	l’arrêté	de	voirie	pour	occupation	du	domaine	public	routier

https://www.gard.fr/mes-demarches/pour-les-routes-et-la-mobilite/reglement-departemental-de-voirie


routier,	une	autorisation	doit	être	délivrée	par	la	Présidente	du	Conseil	départemental.	Celle-ci	définit
les	conditions	d’occupation,	d’intervention	(le	cas	échéant)	et	de	remise	en	état	du	domaine	public.

Il	peut	s’agir	d’une	permission	de	voirie,	d’un	accord	technique	(pour	les	occupants	de	droits
spécifiquement),	d’un	arrêté	d’alignement	individuel	ou	encore	d’un	permis	de	stationnement.

L’occupation	du	domaine	public	est	également	soumise	au	versement	d’une	redevance	selon	le	barème
fixé	par	l’Assemblée	départementale.	Arrêté	et	redevance	sont	nécessaires	pour	pouvoir	occuper
l’espace	public	(que	ce	soit	en	agglomération	ou	hors	agglomération).

La	police	de	circulation	assure	la	sécurité	et	la	commodité	de	passage	sur	les	voies	publiques.	Elle
relève	du	code	de	la	route,	du	code	général	des	collectivités	territoriales	et	de	l’instruction
interministérielle	sur	la	signalisation	routière.	Elle	consiste	à	adapter	les	règles	de	circulation	en
fonction	des	contraintes	ou	de	l’environnement	de	la	route	(limiter	la	vitesse,	fixer	les	règles	de
priorité	de	passage	aux	intersections,	définir	les	règles	de	stationnement	etc…).

Pour	permettre	l’exécution	des	travaux	ou	le	déroulement	d’une	manifestation	culturelle	ou	sportive
sur	les	routes	départementales,	les	“responsables”	doivent	solliciter	au	préalable	le	gestionnaire	de
voirie	pour	étudier	les	modifications	de	circulation	et	de	sécurité.	À	partir	des	pièces	transmises,	la
Présidente	du	Conseil	départemental	délivre	un	arrêté	temporaire	de	circulation.

L'arrêté	permanent	DTER-2025-1-AP	apporte	des	éléments	concernant	la	réglementation	au	droit	des
chantiers	courants.	Il	est	consultable	 ici.

Attention	!	En	agglomération,	c’est	le	Maire	qui	doit	être	saisi	de	toute
demande	d’arrêté	de	circulation,	même	sur	une	route	départementale.

Pour	réglementer	la	circulation	:	l’arrêté	de	police	de	circulation

Comment	faire	une	demande	en	ligne	?
Pour	les	professionnels

Pour	les	particuliers

Consultez	le	guide	pour	faire	votre	demande 	et	connectez-vous	au	 Portail	de	demande	d’autorisation
d’intervention	sur	le	domaine	public

Accédez	au	portail	simplifié ,	cliquez	sur	le	bouton	“Demande	pour	particulier”	puis,	laissez-vous	guider

Il	est	aussi	à	votre	disposition	sur	«	 inforoute.gard.fr 	»

Le	règlement	de	voirie	en	une	illustration

Retrouvez	sur	le	visuel	figurant	ci-après	les	cas	concrets	mettant	en	scène	les	situations	dans	lesquelles
s’appliquent	le	règlement	de	voirie.	

https://www.gard.fr/fileadmin/medias/D%C3%A9marches/Pour_les_routes_et_la_mobilit%C3%A9/Arr%C3%AAt%C3%A9_permanent-chantiers_courants.pdf
https://www.gard.fr/fileadmin/medias/D%C3%A9marches/Pour_les_routes_et_la_mobilit%C3%A9/Tuto_Portail_Autorisations_de_Voirie_CD30.pdf
https://autorisationsdevoirie.gard.fr/Home
https://autorisationsdevoirie.gard.fr/Home
https://inforoute.gard.fr/


Légende	de	l'image

1.	 Détermination	de	la	limite	entre	le	domaine	public	et	le	domaine	privé	(chantier	en	agglo/hors	agglo).
2.	 Protection	du	domaine	public	routier	départemental	(art	74	du	RVD,	contributions	spéciales	gérées	par

convention).
3.	 Occupation	du	domaine	public	routier	départemental	les	dépôts/stationnement	+	échafaudages.
4.	 Réalisation	de	tranchées	sur	le	domaine	public	routier	départemental.
5.	 Principe	d’intervention	sur	le	domaine	public	routier	départemental.
6.	 Principe	de	création	et	de	gestion	des	accès	sur	le	domaine	public	routier	départemental.
7.	 Gestion	des	plantations	ou	des	clôtures	le	long	du	domaine	public	routier	départemental.
8.	 Les	murs	de	soutènement.
9.	 Gestion	des	implantations	d’éléments	sur	ou	le	long	du	domaine	public	routier	départemental.

10.	 Les	excavations.
11.	 Gestion	de	l’implantation	de	la	publicité	sur	le	domaine	public	routier	départemental.
12.	 Les	animaux	morts.
13.	 Manifestation	sportive.

Qui	contacter	?
Cinq	Directions	adjointes	de	la	direction	des	territoires	se	répartissent	l’ensemble	du
Département	:

Antenne	Alès	–	Tél.	:	04	66	54	79	00
Antenne	Bagnols	–	Tél.	:	04	66	39	66	39
Antenne	Bessèges	–	Tél.	:	04	66	25	03	65
Antenne	Vauvert	–	Tél.	:	04	66	40	88	40
Antenne	Le	Vigan	–	Tél.	:	04	67	81	02	65



Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

